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Créé par la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l'enseignement supérieur et à la recherche,

le Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur (Hcéres) se

substitue à l'Agence d'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur (AERES). Cette

disposition prend e7et le 17 novembre au lendemain de la publication du décret n°2014-1365 du

14 novembre 2014 relatif à l'organisation et au fonctionnement du Hcéres.

d’évaluer les établissements d'enseignement supérieur et leurs regroupements, les organismes de recherche, les
fondations de coopération scienti9que et l'Agence nationale de la recherche ou, le cas échéant, de s'assurer de la
qualité des évaluations conduites par d'autres instances ;



d'évaluer les unités de recherche à la demande de l'établissement dont elles relèvent, en l'absence de validation
des procédures d'évaluation ou en l'absence de décision de l'établissement dont relèvent ces unités de recourir à
une autre instance ou, le cas échéant, de valider les procédures d'évaluation des unités de recherche par d'autres
instances. Lorsqu'une unité relève de plusieurs établissements, il n'est procédé qu'à une seule évaluation. Lorsque
les établissements décident conjointement de recourir à une autre instance, le Haut Conseil valide les procédures
d'évaluation mises en œuvre par cette instance. En l'absence de décision conjointe des établissements de recourir
à une autre instance ou en l'absence de validation des procédures d'évaluation, le Haut Conseil évalue l'unité de
recherche ;



d'évaluer les formations et diplômes des établissements d'enseignement supérieur ou, le cas échéant, de valider
les procédures d'évaluation réalisées par d'autres instances ;


de s'assurer de la prise en compte, dans les évaluations des personnels de l'enseignement supérieur et de la
recherche, de l'ensemble des missions qui leur sont assignées par la loi et leurs statuts particuliers ;


de s'assurer de la valorisation des activités de di7usion de la culture scienti9que, technique et industrielle dans la
carrière des personnels de l'enseignement supérieur et de la recherche ;


d'évaluer a posteriori les programmes d'investissement et les structures de droit privé recevant des fonds publics
destinés à la recherche ou à l'enseignement supérieur. 


https://www.hceres.fr/fr
https://www.hceres.fr/fr/actualites


Loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 (Légifrance)
(http://www.legifrance.gouv.fr/a?chTexte.do;jsessionid=E248667E924662099357C1640F63A146.tpdjo08v_3?

cidTexte=JORFTEXT000027735009&categorieLien=id)

Décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014 (Légifrance)  (http://www.legifrance.gouv.fr/a?chTexte.do?

cidTexte=JORFTEXT000029762447&dateTexte=&categorieLien=id)
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